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4.1.2 - Revenus fiscaux

Plus de 249 000 ménages réunionnais ont
fait en 2007 une déclaration correspondant
aux revenus perçus au cours de l’année
2006. La part des ménages réunionnais
imposés est de 38,7 %. Stable par rapport à
2005, cela reste nettement inférieur à la
métropole. Les revenus d’activité (revenus
salariaux et de professions non salariées)
représentent 81 % des revenus déclarés. La
part des pensions et retraites est presque
deux fois plus faible à La Réunion qu’en
métropole, comme la part des personnes
de 60 ans ou plus.

La moitié des Réunionnais vit dans un
ménage déclarant un revenu par unité de
consommation inférieur à 9 500 €. Ce
revenu médian progresse de 6 % sur l’année,
mais reste inférieur de moitié à celui de
l’ensemble des régions françaises. On
constate que les revenus réunionnais les
plus élevés sont comparables à ceux de la
métropole. À l’inverse, chez les plus modes-
tes, un écart important sépare les montants
déclarés par les Réunionnais et leurs conci-
toyens de métropole.

Si les inégalités de revenu se réduisent légè-
rement, elles sont deux fois plus élevées à
La Réunion qu’en métropole. Le rapport de
revenus entre le quart des ménages les plus
modestes et le quart des ménages les plus
aisés est de 4,5. En métropole, ce rapport
se situe aux alentours de 2.

En 2006, le revenu net imposable moyen
par foyer fiscal est plus élevé à La Réunion
(35 250 € contre 31 240 €). Du fait de
l’abattement d’impôt de 30 % appliqué à
La Réunion, la pression fiscale sur les contri-
buables réunionnais est moindre qu’en
métropole. Le montant net moyen de l’im-
pôt est ainsi plus faible (2 180 € contre
2 560 €). À La Réunion comme en métro-
pole, on observe une augmentation des
revenus imposables et une diminution des
montants imposés. Ce phénomène peut
s’expliquer en partie par la loi des finances
2006, qui modifie les tranches de revenus
imposables et les taux d’imposition.

La plus grande partie (63 %) des réductions
d’impôts consenties en 2006 sont liées aux
investissements dans les Dom-Tom, bien
que cette part diminue par rapport à 2005.

Définitions :

Foyer fiscal : le terme foyer fiscal désigne l’en-
semble des personnes inscrites sur une même
déclaration de revenus.

Ménage fiscal : un ménage fiscal est un
ménage constitué par le regroupement des
foyers fiscaux répertoriés dans un même loge-
ment. Par exemple, un couple de concubins,
où chacun remplit sa propre déclaration de
revenus constitue un seul ménage fiscal parce
qu’ils sont répertoriés dans le même loge-
ment, même s’ils constituent deux contribua-
bles distincts au sens de l’administration fis-
cale.
Les revenus déclarés en 2007 intègrent pour
la première fois la quasi-totalité des foyers
MDS (mariés séparés décédés) de l’année,
écartés de l’exploitation jusque-là. Cette
modification peut influer à la baisse ou à la
hausse les revenus lors des comparaisons
avec les années précédentes.

Unité de consommation : Unité de consom-
mation : le revenu fiscal par unité de consom-
mation (uc) présente l’avantage de relativiser
le niveau de revenu par rapport à la composi-
tion du ménage fiscal. Il prend en compte les
économies d’échelle résultant de la vie en
commun. Le revenu exprimé par uc devient
un revenu par équivalent adulte, comparable
d’un lieu à un autre et entre ménages de
composition différente. Le nombre d’uc d’un
ménage est évalué selon la définition utilisée
par l’Insee et par Eurostat :

– 1 UC pour le premier adulte du ménage ;
– 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans
ou plus ;

– 0,3 UC pour les enfants de moins de 14
ans.

Sources :

• [1] Insee - Direction générale des impôts -
dispositif Revenus fiscaux localisés en 2007.

• [2] Direction régionale des impôts, Direction
des services fiscaux.
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REVENUS FISCAUX DÉCLARÉS DES MÉNAGES [1]

2006 2007

La
Réunion

La
Réunion

France de
province

France métro-
politaine

Ensemble des ménages fiscaux
Nombre total de ménages fiscaux .............. 236 215 249 136 20 906 287 25 603 278
Part des ménages fiscaux imposés (%) .............. 37,9 38,7 59,4 61,7
Nombre moyen d'unités de consommation par
ménage fiscal ................................................ 1,9 1,62 1,47 1,48

Revenu fiscal déclaré par unité de consommation (UC)

1er décile D1 (€/UC) ..................................... 0 0 6 622 6 573
1er quartile Q1 (€/UC) .................................. 3 729 4 071 11 402 11 513
Revenu médian (€/UC) .............................. 8 944 9 511 17 003 17 497

3e quartile Q3 (€/UC) ................................... 17 305 18 271 23 829 25 021
9e décile D9 (€/UC) ...................................... 30 360 31 605 33 017 35 572
Rapport inter-quartiles (Q3/Q1) ...................... 4,6 4,5 2,1 2,2

Structure du revenu fiscal déclaré
Part des revenus d'activité (1) (%) ..................... 85,7 80,8 68,8 70,5
Part des retraites, pensions et rentes (%) ........... 9,4 13,4 25,5 23,6
Part des autres revenus (%) ............................. 4,9 5,8 5,7 5,9

(1) Revenus salariaux et revenus des professions non salariées.

REVENUS DES FOYERS FISCAUX IMPOSÉS [2]

La Réunion France
entière
20062003 2004 2005 2006

Foyers fiscaux imposés
Nombre de foyers fiscaux imposés 82 850 89 662 104 398 106 214 19 094 327
Revenu net imposable moyen (en €) 29 908 29 997 27 812 35 254 31 245
Montant de l’impôt net moyen (en €) 2 563 2 507 2 403 2 186 2 564

NOMBRE ET MONTANT DES RÉDUCTIONS D’IMPÔTS EN 2006 [2]

Nature des réductions d'impôts

Contribuables
imposables

Contribuables
non imposables

Nombre de
déclarations

Montants
(en €)

Nombre de
déclarations

Montants
(en €)

Investissements Dom-Tom
- logement ......................................... 2 758 30 016 299 8 089 32 196 505
- entreprise ........................................ 584 11 335 974 1 128 10 119 128

Salariés à domicile .................................. 10 433 19 105 006 3 911 7 256 582
Enfants : collèges, lycées, enseig. supérieur 13 027 2 546 730 2 382 337 527
Autres dons aux œuvres ........................... 7 968 2 073 583 762 484 724
Cotisations syndicales .............................. 11 983 1 046 184 2 366 187 053

TOTAL (*) 34 304 68 401 235 14 544 51 269 725

(*) y compris réductions non déclinées ci-dessus.




